
 

���� Etude spécifique du pétitionnaire avec : 
 

- Etude de l’aptitude des sols à l’infiltration (cf. cahier des charges) 
- Note de calcul de dimensionnement des ouvrages 
- Plan de masse avec implantation des ouvrages 

< 500 m2 

 

BASES DE DIMENSIONNEMENT : 
 

Pluie d’occurrence T = 20 ans  
 
 

Prédimensionnement simplifié  
à partir de fiches-type * et 

 de l’aptitude des sols à l’infiltration 

 

 

Puits 
d’infiltration   
1 puits / 50 m2 
imperméabilisés 
 

Tranchée 
d’infiltration 
1 ml / 10 m2 
imperméabilisés 
 

 

Cf. FICHE-TYPE 

 

Tranchée 
d’infiltration 
1 ml / 5 m2 
imperméabilisés 

 

 

 

 
 

 

Cf. FICHE-TYPE 

Sol moyennement  
favorable 

 

Stockage-
Infiltration 
100 l / m2 
imperméabilisés 
 
 
 

 

 

 

 

Cf. FICHE-TYPE 

Sol défavorable Sol  favorable 

APTITUDE DES SOLS A L’INFILTRATION DES EAUX PLUVIALES 

Surface imperméabilisée 

Sols favorables à 
l’infiltration 

(K > 5.10-6 m/s) 

 

Ouvrages d’infiltration 

Sols défavorables à 
l’infiltration  

(K < 5.10-6 m/s) 

 

Ouvrages d’infiltration/ 

rétention 

 

BASES DE DIMENSIONNEMENT : 
 

Pluie d’occurrence T = 20 ans  
sauf Zone Industrielle T = 30 ans 

 
 

Méthode des pluies recommandée ou 
stockage de la lame d’eau journalière pour 

la période de retour retenue 

 

 

Surface imperméabilisée 

(> 50 m2 minimum) 

ORGANIGRAMME METHODOLOGIQUE - ZONE DE MAITRISE DU RUISSELLEMENT 

* les fiches-types et le prédimensionnement défini sont réservés aux « petits » projets. La commune se réserve le droit de demander une étude particulière en fonction de la spécificité du projet. 

PRINCIPES DE GESTION 
 

���� Infiltration prioritaire 
���� Possibilité de rejet pour excédent 
���� Rejet autorisé limité à 3 l/s/ha aménagé 
���� Autorisation de rejet conditionnée par accord du propriétaire du fond inférieur  

    ou du gestionnaire du réseau 

APTITUDE DES SOLS A L’INFILTRATION DES EAUX PLUVIALES 

> 500 m2 

STOCKAGE MINIMUM : 60 l / m2
 imperméabilisé 


